
Non aux dattes d’Israël
Importées par des entreprises qui participent 
également à l’occupation israélienne.

Irriguées de sources auxquelles les 
communautés bédouines n’ont pas 
accès.

Cultivées dans le contexte 
de l’expulsion violente, de 
la destruction de villages 
entiers et de l’accaparement 
des terres dans le désert du 
Néguev.

Produites dans des établissements 
bénéficiant d’une discrimination 
systématique dans l’utilisation des 
terres.
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Fédération des coopératives 
Migros
M-Infoline
Limmatstrasse 152
8031 Zürich

Madame, Monsieur

Des dattes en provenance d’Israël apparaissent régulièrement sur les rayons de vos 
supermarchés. Je m’inquiète de voir que votre magasin vend encore des produits qui 
violent les normes que vous vous êtes engagés à respecter.

•	 Les produits agricoles d’Israël sont fournis par Mehadrin et Hadiklaim, deux compagnies 
qui opèrent aussi dans les colonies illégales en territoires palestiniens occupés.

•	 Dans l’Arabah, la zone de culture des dattes, les Palestiniens subissent d’importantes 
discriminations et leur accès à une production agricole est bloquée. 

•	 Des communautés palestiniennes dans le désert du Néguev ne sont pas reliées aux 
infrastructures publiques, dont la fourniture d’eau. Dans le même temps, la production 
agricole dans les kibboutzim consomme d’énormes quantités d’eau.

Migros s’est engagée vis-à-vis de ses consommateurs à prendre au sérieux sa respon
sabilité sociale et écologique – et ce tout au long de la chaîne de production. Vous vous 
engagez par le Global Compact à respecter activement la protection des droits humains. 
Je vous demande de ne pas coopérer avec des compagnies qui sont complices d’une 
manière ou d’une autre avec la politique discriminatoire contre la population palestinienne. 
Vous contribuerez ainsi au respect des droits humains en Israël / Palestine.

Je m’abstiens moi-même d’acheter les produits israéliens jusqu’à ce qu’Israël respecte le 
droit international et reconnaisse les droits légitimes des Palestiniens.
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Madame, Monsieur,

C’est avec indignation que j’ai appris que Bio Suisse certifie des dattes israéliennes produites 
dans le Néguev. J’attends des produits certifiés Bio Suisse qu’ils soient cultivés de façon 
écologique et sociale. Ces dattes ne le sont certainement pas, leur production n’est pas 
conforme au développement durable.

•	 Les produits agricoles d’Israël sont fournis par Mehadrin et Hadiklaim, deux compagnies 
qui opèrent aussi dans les colonies illégales en territoires palestiniens occupés.

•	 Dans l’Arabah, la zone de culture des dattes, les Palestiniens subissent d’importantes 
discriminations et leur accès à une production agricole est bloquée. 

•	 Des communautés palestiniennes dans le désert du Néguev ne sont pas reliées aux 
infrastructures publiques, dont la fourniture d’eau. Dans le même temps, la production 
agricole dans les kibboutzim consomme d’énormes quantités d’eau.

Vous nous promettez que les produits certifiés Bio Suisse mettent l’Humain, les animaux 
et la nature en équilibre. J’exige que vous teniez vos promesses!
Je vous demande de ne pas soutenir ce déséquilibre éclatant en ce qui concerne l’accès 
aux terres et à l’eau en Israël/Palestine et de renoncer à la certification injustifiable. Vous 
contribuerez ainsi au respect des droits humains en Israël / Palestine.

Je m’abstiens moi-même d’acheter les produits israéliens jusqu’à ce qu’Israël respecte le 
droit international et reconnaisse les droits légitimes des Palestiniens.

Bio Suisse
Peter Merian-Strasse 34
4052 Bâle

Nom, adresse de l’expéditeur


